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Liste des abréviations 
 
 
AD  = Antidépresseur 
AINS = Anti-inflammatoire non stéroïdien 
AIT = Accident ischémique transitoire  
Al = Aluminium 
Amp.= Ampoule 
Anti -HT = Antihypertenseur 
ARAII = Antagoniste des récepteurs de 
ÌȭÁÎÇÉÏÔÅÎÓÉÎÅ )) 
ATB = Antibiotiques 
ATCD = Antécédents 
AVC = Accident vasculaire cérébral 
AVK = Anti-vitamine K 
Ca = Calcium 
CI = Contre-indications 
Cl creat = Clairance de la créatinine 
Cp = Comprimé 
Cp  Eff = Comprimé effervescent 
DCI = Dénomination commune 
internationale 
ECG = Electrocardiogramme 
EI = Effet indésirable 
Fl = Flacon 
FV = Fibrillation ventriculaire 
g = Gramme 
GAO = glaucome à angle ouvert 
G6PD = Glucose-6-Phosphate-
Déshydrogénase 
HBP = Hypertrophie Bénigne de la 
prostate 
HCTZ = Hydrochlorothiazide 
HNF = Héparine non fractionnée 
HTA = Hypertension artérielle 
IC = Insuffisance cardiaque 
IEC Ђ )ÎÈÉÂÉÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÚÙÍÅ ÄÅ 
conversion 
IH = Insuffisance hépatique 
IM = Interactions médicamenteuses 
IMAO = Inhibiteur de monoamine 
oxydase 

 
INR = International normalized ratio 
IPP = Inhibiteur de la pompe à protons 
IR = Insuffisance rénale 
IRA = Insuffisance rénale aigue 
ISRS = Inhibiteur sélectif de la recapture 
de la sérotonine 
IRSNA =  Inhibiteur de la recapture de la 
sérotonine et noradrénaline 
IV = Intra-veineux 
j = Jour 
mdts = Médicaments 
mg = Milligramme 
Mg = Magnésium 
ml = Millilitre 
NFS = Numération de la formule sanguine 
OMI Ђ |ÄîÍÅÓ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ inférieurs 
PA = Principe actif 
PCI = Produit de contraste iodé 
PE = Précautions ÄȭÅÍÐÌÏÉ 
RCP = Résumé des caractéristiques du 
produit 
SA = Sujet âgé 
Sach = Sachet 
SC = Sous-cutanée 
SMR = Service médical rendu 
SNG = Sonde naso-gastrique 
Sol = Solution 
Susp = Suspension 
TA = Tension artérielle 
Tb = Tube 
Ttt  = Traitement 
TSH = Thyroid-stimulating hormone 
TSV = Troubles supra-ventriculaires 
TV = Tachycardie ventriculaire 
VO = Voie orale 
Ng = Nanogramme 
µg = Microgramme 
T° = Température 
U ou UI = Unité Internationale 
< = Inférieur    > = Supérieur
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Démarche 
 

 
LȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ médicamenteuse des patients est 

ÕÎÅ ÐÒÉÏÒÉÔï ÄÅ Ìȭ!gence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne inscrite dans le programme 
régional qualité et sécurité des soins, relevant à la fois de la gestion des risques (lutte contre 
la iatrogénie médicamenteuse, bon usage des médicaments) et du risque (maîtrise des 
coûts). Cette priorité se décline sur plusieurs axes de travail dont  la « Sécurisation du circuit 
du médicament en Etablissements Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) ». 

 
En effet, il est connu que les médicaments sont une source importante 

ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÉÎÄïÓÉÒÁÂÌÅÓ ÇÒÁÖÅÓ notamment chez le sujet âgé polypathologique et 
polymédiqué, qui présente donc un risque accru de iatrogénie médicamenteuse.  
 

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÐÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄÅ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔs à utiliser en EHPAD (LPM-
EHPAD) ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ de prévention du risque iatrogénique. 
 

Mais cette LPM-EHPAD est aussi une obligation réglementaire ÅÔ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ D.132-158 
ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ indique que cette démarche est sous la 
responsabilité ÅÔ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï du médecin coordonnateur qui « ȣélabore une liste, par classes, 
des médicaments à utiliser préférentiellement, en collaboration avec les médecins traitants des 
résidents, et, le cas échéant, avec le pharmacien chargé de la gérance de la PUI ou le 
ÐÈÁÒÍÁÃÉÅÎ ÍÅÎÔÉÏÎÎï Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ5126-6 du code de la santé publique. ». 
 

Une enquête régionale nous a ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÏÂÓÅÒÖÅÒ ÑÕȭÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ 
ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÁÉÅÎÔ ÐÁÓ à ce jour ÄȭÕÎ ÔÅÌ ÏÕÔÉÌ ÍÁÉÓ ÑÕȭÉÌ ÓÅÒÁÉÔ ÕÔÉÌÅ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ 
en disposer.  
#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ɉ'4Ɋ ÄÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ Á ïÔï ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÏÕÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ 
une liste type de médicaments à prescrire préférentiellement chez le sujet âgé, pour que 
celle-ci puisse être proposée aux établissements. 
Cette LPM-EHPAD ÎȭÁ ÐÁÓ ÌÁ prétention de se vouloir exhaustive pour les traitements à 
utiliser chez la personne âgée et ne signifie en aucun cas que les autres molécules sont à 
bannir des prescriptions.  
 

Elle a pour objectif de recenser les molécules dont le bénéfice/risque a été évalué 
et jugé acceptable et qui sont principalement utilisées dans les EHPAD de Bourgogne. 
Elle peut servir de base de travail ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ livret thérapeutique (LT) propre 
à chaque établissement.  
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Méthodologie 
 
Un Comité de pilotage « LPM-EHPAD » a validé la composition dȭun GT : 3 médecins 

coordonnateurs, 1 médecin traitant, 2 gériatres, 1 médecin pharmacologue, 1 cadre 
infirmier,  1 pharmacien hospitalier, 1 ÐÈÁÒÍÁÃÉÅÎ ÄȭÏÆÆÉÃÉÎÅ ÅÔ 1 pharmacien inspecteur de 
santé publique. 
Chaque membre du groupe technique a signé une charte « ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÏÎÆÌÉÔÓ 
ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ ». 
,ȭÉÎÔÅÒÎÅ ÅÎ ÐÈÁÒÍÁÃÉÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉîÒÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÐÈÁÒÍÁÃÅÕÔÉÑÕÅ ÅÔ ÂÉÏÌogique 
ɉ5%0"Ɋ ÄÅ Ìȭ!23 Bourgogne a conduit les travaux. 
Le GT a utilisé comme base de travail, une synthèse ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ Äȭun travail similaire réalisé 
en Alsace et de 8 ,4 Äȭ%(0!$ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȢ 
 

,Å ÇÒÏÕÐÅ ÓȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÒïÐÁÒÔÉ ÅÎ ÂÉÎĖÍÅȾÔÒÉÎĖÍÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ  ÅÔ ÃÈÁÑÕÅ ÍÏÌïÃÕÌÅ Á ïÔï 
étudiée par rapport à des référentiels définis en réunion de travail : les listes de 
médicaments inappropriés chez la personne âgée (PA) telles que celles de Beers, Laroche, 
Priscus, la liste de médicaments à éviter de la revue Prescrire, les recommandations : de la 
haute Autorité de santé (HAS),  ÄÅ ÌȭAgence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé (ANSM), ainsi que de la Société Française de Gériatrie et de Gérontologie 
(SFGG). LÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÏÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÅÕ ÒÅÃÏÕÒÓ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌÓ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ 
ÔÒÁÎÃÈÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄȭÕÎÅ $#) ÃÏÍÍÅ ÌÅ 6Édal Recos, le livre de gériatrie et la mise au point 
ÄÅ Ìȭ!ÆÓÓÁÐÓ ÄÅ juin 2005 « Prévenir la iatrogénèse médicamenteuse chez le sujet âgé ». 
  

Suite au choix des DCI à retenir pour la liste, le GT a également proposé des noms de 
spécialités, dosages et formes galéniques, à titre indicatif. Cette fois-ci, les critères de choix 
ont été : la forme galénique principalement, le taux de prise en charge ainsi que le prix 
quand ils pouvaient orienter le choix de spécialités quasi similaires sur les autres critères. Le 
'4 ÓȭÅÓÔ ÁÉÄï ÄÕ « guide des comprimés écrasés/ouverture de gélule » réalisé par ÌȭUEPB de 
ÌȭARS Bourgogne.  
 

Nous précisons que la liste des sÐïÃÉÁÌÉÔïÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅØÈÁÕÓÔÉÖÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ 
outil à disposition des établissements pour ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÒÏÐÒÅ ÌÉÓÔÅ le cas 
échéant.  

 
Enfin, il apparait pour certaines molécules des contre-indications (CI), interactions 

médicamenteuses (IM), pÒïÃÁÕÔÉÏÎÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ɉPE), effets indésirables (EI), ainsi que des 
particularités sur la surveillance biologique et clinique, des mentions particulières par 
rapport à la fonction rénale, ainsi que des remarques ÐÌÕÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÍÏÌïÃÕÌÅȣ  Pour 
réaliser ce travail, 3 référentiels ont été choisis : les Résumés des Caractéristiques du Produit 
(RCP) de chaque DCI, le guide des IM de la revue Prescrire, ÌÁ ÍÉÓÅ ÁÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÌȭAfssaps de 
juin 2005 « Prévenir la iatrogénèse médicamenteuse chez le sujet âgé ».  
 

)Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄȭÉÎÓÉÓÔÅÒ sur le fait que ces annotations correspondent à certaines 
mentions que le GT a jugé utile de rappeler aux médecins et pharmaciens pour la pratique 
courante en EHPAD. Elles ÎȭÅØÏÎîÒÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ professionnels de santé de consulter si 
besoin les RCP. 
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2îÇÌÅÓ ÄȭÏr de prescription en gériatrie  

 

1. ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒÅÓÐÅÃÔï ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÝÇÅ ÅÔ ÌÅ ÐÏÉÄÓ 
du patient. 

 

2. #ÏÎÎÁÿÔÒÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ɉÐÁÒÆÏÉÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅÓȟ 
même principe actif sous ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÇÁÌïÎÉÑÕÅÓȣɊ 
 

3. Hiérarchiser les pathologies et leurs traitements respectifs. 
 

4. Lors de la prescription :  
ü Penser à intégrer les approches non pharmacologiques 
ü Prescrire le médicament approprié : recul sur son utilisation, tolérance, efficacité 
ü Privilégier les schémas thérapeutiques simples 
ü Vérifier la fonction rénale du patient et adaptation si nécessaire de la posologie 
ü Commencer par des doses plus faibles ÅÔ ÁÊÕÓÔÅÒ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÔÏÌïÒÁÎÃÅ ÅÔ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï 

chez le patient 
ü Limiter les associations fixes et les nouvelles molécules 
ü Préférer les molécules à demi-vie courte 

 
5. Toujours considérer un nouveau symptôme comme un possible effet indésirable 

induit par le médicament ou par une interaction médicamenteuse.  
Ҧ Eviter les « cascades médicamenteuses ». 
 

6. 0ÒïÖÅÎÉÒ ÌȭÉÎÏÂÓÅÒÖÁÎÃÅ en impliquant le patient dans son traitement : explication du 
ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔȟ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÓÏÕÈÁÉÔïÓȟ ÓÕÉÖÉÓȟ ȣ 
 

7. 2ïïÖÁÌÕÅÒ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎ ÄÅÓ ÍïÄÉÃÁÍÅnts en terme de bénéfice 
risque individuel.  
Ҧ Eviter ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ des médicaments au fil des années. 
 

8. Pour les patients traités par AVK, ne pas oublier que de manière générale tout 
événement clinique, modification thérapeutique ou environnementale peut 
ÐÅÒÔÕÒÂÅÒ Ìȭ).2Ȣ 5n contrôle ÒÁÐÐÒÏÃÈï ÄÅ Ìȭ).2 ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅ 
sur ou sous-dosage. 
 

9. En cas de canicule mais aussi de fièvre (T>38.5°C) la pharmacocinétique des 
dispositifs transdermiques peut être modifiée en raison ÄȭÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
vasodilatation sous-cutanée ÅÔ ÄÏÎÃ ðÔÒÅ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭÕÎ ÓÕÒÄÏÓÁÇÅ ÅÎ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔÓ. 
,ȭÈÙÐÅÒÓÕÄÁÔÉÏÎ est également ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÕÎ ÄïÃÏÌÌÅÍÅÎÔ du patch et 
donc un sous-dosage. 
 

10. Déclarer au Centre Régional de Pharmacovigilance (CRPV) tout effet indésirable 
ÓÕÓÐÅÃÔï ÄȭðÔÒÅ ÄĮ Û ÕÎ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔ ÄÏÎÔ ÖÏÕÓ ÁÖÅÚ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉs en cas 
ÄÅ ÓÕÒÄÏÓÁÇÅȟ ÄÅ ÍïÓÕÓÁÇÅȟ ÄȭÁÂÕÓ ÅÔ ÄȭÅÒÒÅÕÒ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔÅÕÓÅȢ  
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  #ÏÍÍÅÎÔ ÓȭÁÐÐÒÏÐÒÉÅÒ ÃÅtte  liste dans votre établissement ? 
 

1. Communiquer sur le projet 
Il est important que tous les professionnels de santé ÅØÅÒëÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ soient au 
ÍÏÉÎÓ ÃÏÎÖÉïÓ Û ÕÎÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÖÁÌÉÄÅÒ ÌÁ 
ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÉÖÒÅÔȢ  
 
2. Réalisation de votre livret thérapeutique  
Il est conseillé de réunir un groupe pluridisciplinaire comprenant au moins un représentant 
de chaque corps de professionnels de santé : médecin traitant, infirmier et pharmacien, 
ÄÉÒÉÇï ÐÁÒ ÌÅ ÍïÄÅÃÉÎ ÃÏÏÒÄÏÎÎÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 
 

ü Dans un premier temps il faudra sélectionner les DCI retenues pour votre 
livret : pour cela confronter la LPM-EHPAD aux prescriptions fréquemment 
retrouvées dans votre ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÅÔ ÓȭÉÎÔÅÒÒÏÇÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅÓ 
observées en ayant au préalable défini avec le groupe des critères de choix 
ÃÏÍÍÅ ÌÅ 3-2ȟ ÌÅ ÒÅÃÕÌ ÓÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÏÌïÃÕÌÅȟ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔïȟ ÌÁ 
ÓÐïÃÉÆÉÃÉÔï ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ȣ 
 

ü Puis le groupe devra sélectionner une ou des spécialités pour chaque DCI, en 
ayant au préalable défini avec le groupe vos critères de choix : coût, forme 
galénique, ÆÁÃÉÌÉÔï ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎȟ génériques ȣ 

 

ü Enfin il est conseillé de sélectionner des informations utiles sur la DCI : CI, IM, 
PE, ÁÔÔÉÔÕÄÅ Û ÁÄÏÐÔÅÒ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÒïÎÁÌÅ ɉIR)ȟȣÉÌ ÓȭÁÇÉÔ de 
nouveau ÄȭÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ groupe. 

 
De façon à informer les autres professionnels ÄÅ ÓÁÎÔï ÑÕÉ ÎȭÁÕÒÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÐÕ ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ le 
groupe de travail mis en place, les comptes rendus de chaque réunion pourront être envoyés 
à tous les professionnels de santé intervenant ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎt. 
 
3. Diffusion du livret  

Une réunion devra ensuite être ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÓÏÕÓ ÌȭïÇÉÄÅ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
pour présenter le livret et ainsi le valider ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅ ÓÁÎÔï 
intervenant ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ de santé. #ÅÌÁ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÏÆÆÉÃÉÁÌÉÓÅÒ le référentiel de 
ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ de santé.  
Pour optimiser son utilisation le livret doit être intégré au logiciel de prescription ÓȭÉÌ 
existe. 
 

4. Evolution du livret 
,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔÓ ɉÒÅÔÒÁÉÔÓȟ ÎÏÕÖÅÁÕÔés, chÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÉØȟ ȣɊ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ 
une mise à jour périodique et une révision complète au moins annuelle. 
La prescription hors-livret est bien entendu possible et parfois nécessaire. La tracer et en 
analyser le bilan peut ðÔÒÅ ÕÎ ÍÏÙÅÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÐïÒÉÏÄÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÏÔÒÅ 
liste. 
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Notice - Légende   
 

Notice :  
 
La LPM-EHPAD est présentée par intitulé de chapitre de la classification ATC (Anatomique, 
Thérapeutique et Chimique). Au total, 177 DCI ont été retenue, réparties en 12 classes 
anatomiques. 
 
Pour vous repérer dans une classe anatomique, des couleurs ont été choisies pour 
différencier les différents niveaux :  
 
Sous-classe pharmacologique    
 
Sous-classe thérapeutique     
 
Sous-classe chimique    
 
Pour chaque classe anatomique, les informations suivantes sont réparties dans 6 colonnes :  
 
1ère colonne : Dénomination Commune Internationale . 
2ème colonne : Spécialité de référence - dénomination commerciale. Pour rappel les 
ÓÐïÃÉÁÌÉÔïÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ ÄÅ manière exhaustive. 
3ème colonne : Dosages. 
4ème colonne : Formes galéniques. Les spécialités sont déclinées sous plusieurs formes 
galéniques administrables par voie orale lorsque cela est possible. 
5ème colonne : CI, IM, PE, IR : insister sur certaines contre-indications, interactions 
ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔÅÕÓÅÓȟ ÐÒïÃÁÕÔÉÏÎÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ, adaptations à la fonction rénale. 
6ème colonne : SïÌÅÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÕÔÉÌÅÓȢ 
 
Légende : 
  

Contre-indications 

 Interactions médicamenteuses 

   0ÒïÃÁÕÔÉÏÎÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ 

 2ÅÍÁÒÑÕÅÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÒïÎÁÌÅ 
 
 
Remarque générale sur la liste :  
,Á ÃÌÁÓÓÅ ÄÅÓ ÁÎÔÉÎïÏÐÌÁÓÉÑÕÅÓȟ ÉÍÍÕÎÏÄïÐÒÅÓÓÅÕÒÓ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÏÕÂÌÉïÅȣ $Õ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÃÅÓ 
traitements ÒÅÌîÖÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÎ ÓÕÉÖÉ ÐÁÒ ÕÎ ÓÐïÃÉÁÌÉÓÔÅȟ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ 
vocation à être modifiées ni substituées par un équivalent thérapeutique en EHPAD, le GT 
ÎȭÁ ÐÁÓ ÓÏÕÈÁÉÔï ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÕÎÅ $#) ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅȢ  

CI

IM

PE

IR 
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